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CABINET DU PREFET
Direction des sécurités

Bureau de la réglementation
 et de la sécurité routières

CAB/DS/BRSR

Arrêté n° 2023/03267

Portant modification de l’arrêté n° 2021/02667 du 19 juillet 2021
portant agrément de gardien de fourrière automobile

de la SAS MFK TRANSPORT - DEPANNAGE 3J
située au 2, rue George Sand à Longjumeau (91160)

Agrément n° 21/094/003

LA PREFETE DU VAL-DE-MARNE,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de la route, notamment son article R325-24 ;
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°2020/3787  du  14  décembre  2020  portant  renouvellement  de  la
commission départementale de la sécurité routière ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°2020/3145 du 23 octobre 2020 portant  approbation du cahier  des
charges relatif à la délégation de service public de fourrières automobiles (pour l’enlèvement et
la mise en fourrière des véhicules en infraction sur le réseau routier, pour le placement, à titre
conservatoire, des véhicules volés dans un lieu de garde et pour la conservation des scellés
judiciaires, sous réserve de la décision du parquet) ;

Vu l’arrêté n°2023/02052 du 7 juin 2023 de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à Monsieur Sébastien  BECOULET, sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète du
Val-de-Marne ;

Vu le changement de dirigeant de la SAS MFK TRANSPORT - DEPANNAGE 3J  attesté par le
Kbis de la société en date du 24 novembre 2022 ;

VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale de la Sécurité Routière, section
«fourrières automobiles», à la suite de la saisine de ses membres par courrier en date du 5 mai
2023 ;

Considérant que les conditions requises pour l’obtention de l’agrément de gardien de fourrière
automobile,  telles  que  définies  par  le  cahier  des  charges  des  gardiens  de  fourrière  sont
remplies ;

.../…
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ARRETE

Article  1 : l’article  1er de  l’arrêté  2021/02667 du  19  juillet  2021  est  modifié  comme suit :
Madame Marion CORBEL, directrice générale de la SAS MFK TRANSPORT - DEPANNAGE
3J est agréée en qualité de gardienne de fourrière automobile sous le n°21/094/003. 

Article 2 : Le reste de l’arrêté est inchangé.

Article 3 : Le Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité  de  proximité  du  Val-de-Marne,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
et notifié à Madame Marion CORBEL.

Créteil, le 06 septembre 2023

Pour la Préfète et par délégation
     La Directrice des Sécurités

                      Signé

Astrid HUBERT-ALVES-DE-SOUZA
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Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

ARRÊTÉ N° 2023/3291

instituant la commission d’organisation de l’élection des juges
du Tribunal de commerce de Créteil des 4 et 17 octobre 2023

La Préfète du Val-de-Marne

Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L. 723-13 et R. 723-8 du code de commerce ; 

VU  l’ordonnance  du  premier  président  de  la  cour  d’appel  de  Paris  portant  désignation  de
magistrats ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1er - Il  est institué une commission, pour chacun des deux tours de scrutin, composée
comme suit et chargée de veiller à la régularité du scrutin de l’élection des juges du tribunal de
commerce de Créteil et d’en proclamer les résultats :

Scrutins des 4 (1  er   tour) et 17 octobre 2023 (2  d   tour)   

Présidente :

Madame Alexa ZIMMER, juge.

Suppléant :

Monsieur Éric BIENKO VEL BIENEK, président du tribunal judiciaire de Créteil.

Membre :

Madame Vanessa LAPLACE, juge. 

Suppléante :

Madame  Laurence  GROSCLAUDE,  vice-présidente  chargée  du  secrétariat  général  du  tribunal
judiciaire de Créteil.

.../...
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Membre désigné par le Préfet :

Monsieur Moussa CAMARA, chef de bureau de la réglementation générale et des élections.

Suppléant :

Monsieur Johan SAS, adjoint au chef de bureau de la réglementation générale et des élections.

Le secrétariat sera assuré par Maître Claire MEY, greffier en chef du tribunal de commerce de
Créteil.

Article 2. -  La commission ainsi constituée siégera à la préfecture de Créteil  le 4 octobre 2023
à 11 heures, salle Claude Érignac (2ème étage) pour le 1er tour de scrutin, et le 17 octobre 2023
à  11 heures, salle Germaine Tillon (3ème étage) en cas de 2d tour de scrutin.

Article 3. - La commission d’organisation des élections procédera au recensement des votes. Les
résultats  seront  proclamés  publiquement  par  le  président de  la  commission  et  la  liste  des
candidats  élus sera établie dans l’ordre décroissant du nombre de voix obtenues par  chacun
d’entre eux, et immédiatement affichée au greffe du tribunal de commerce.

Article 4. - Le procès-verbal des opérations électorales sera dressé en trois exemplaires revêtus de
la signature du président et des membres de chacune des commissions. Les premier et troisième
exemplaires seront respectivement adressés au Procureur général près la Cour d’appel de Paris et
au greffe du tribunal de commerce de Créteil. Le second sera conservé au service des élections de
la préfecture.

Article 5. - Recours contre cette décision peut être formé auprès du tribunal  administratif  de
Melun dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de
publicité. Elle peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de
l’autorité préfectorale.

Article 6. - Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au président, aux membres et secrétaire de chacune des commissions et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 11 septembre 2023

Pour la Préfète et par délégation
     Le Secrétaire Général

      Ludovic GUILLAUME

21-29 avenue du Général-de-Gaulle - 94038 CRÉTEIL CEDEX



Préfecture
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des élections
Section des élections

ARRÊTÉ n° 2023/3321

fixant la liste des candidats pour les élections sénatoriales 
du 24 septembre 2023

---- 

La Préfète du Val-de-Marne 
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code électoral et notamment les articles L. 298, L. 300 à L.O. 304, R. 149, R. 151 et R. 152 ;

VU le décret n° 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection
des sénateurs ;

VU les déclarations de candidature enregistrées en préfecture ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1.- En application des articles L. 298, L. 300 à L.O. 304 du code électoral, ont été déposées et
enregistrées les déclarations des listes de candidat(e)s dont l’intitulé et la composition figurent ci-après :

I. - Liste « Tous unis pour le Val-de-Marne » - Liste les Républicains (LLR)

1. CAMBON Christian ;
2. CIUNTU Marie-Carole ;
3. BERRIOS Sylvain ;
4. LECOUFLE Françoise ;
5. DELL’AGNOLA Richard ;
6. NOWAK Mélanie ;
7. AUBRY Valentin ;
8. PATOUX Sabine.

…/…
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II. - Liste « Au service des communes pour défendre le Val-de-Marne » - Liste Rassemblement national 
(LRN)

1. PHILIPPET Alain ;
2. HUGUENIN-RICHARD Isabelle ;
3. PRETOT Francis ;
4. GABELICA Martina ;
5. GHAYE Antoine ;
6. CUI Wenqi ;
7. SPRINGAUX Philippe ;
8. CHOURRE Natacha.

III. - Liste « Fiers du Val-de-Marne » - Liste divers centre (LDVC) 

1. LAFON Laurent ;
2. SÉGUI Marie-Christine ;
3. BARNAUD Jean-Pierre ;
4. AMAR Sophie ;
5. DOUSSET Didier ;
6. ESCLANGON Christel ;
7. FARCY Patrick ;
8. MAZIERES Marion.

IV. - Liste « Rassemblement des Centristes et Démocrates du Val-de-Marne  » - Liste divers (LDIV) 

1. GRAS Luc ;
2. EL FOUKAHI Zoubida ;
3. MOUGE Patrick ;
4. GEOFFROY Louise ;
5. PAQUET Marc ;
6. RENARD Isabelle ;
7. GEIB William ;
8. BENZAKRI Lamyae.

V. - Liste « Unis et Solidaires pour le Val-de-Marne » - Liste divers gauche (LDVG) 

1. MELLOULI Akli ;
2. LAHMER Annie ;
3. FABRE Didier ;
4. GAYE Myriam ;
5. HUTIN Sébastien ;
6. BOUDJABI Chiraz ;
7. BECKET Yahne ;
8. CHERGUI Sabrina.

…/…
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VI. - Liste « Val-de-Marne Union Populaire Écologique et Sociale » - Liste La France insoumise (LFI) 

1. FENASSE Delphine ;
2. ARROUCHE Djamel ;
3. LYNSEELE Stéphanie ;
4. LONY Jean ;
5. SERON Nina ;
6. PAGÈS Erik ;
7. CINCET Virginie ;
8. ALBERT Robin.

VII. - Liste « Agir ensemble pour vivre mieux en Val-de-Marne » - Liste d'Union de la gauche (LUG) 

1. SAVOLDELLI Pascal ;
2. ROSSIGNOL Laurence ;
3. KIENZLEN Jonathan ;
4. NIAKHATÉ Sokona ;
5. ÖZTORUN Denis ;
6. BARRÉ-PIERREL Stéphanie ;
7. DELAGE Jean-François ;
8. IRATNI-GASMI Ouarda.

VIII. - Liste « Ensemble, ayons des projets d’avenir ! » - Liste divers (LDIV) 

1. TELLE Géraldine ;
2. MILLART Laurent ;
3. MARZOUK Wided ;
4. FABRE Romain ;
5. BRINGUIER Christel ;
6. HVIDSTEN Axel ;
7. EL BAHHARI Naïma ;
8. SASSI Tarak.

Article 2.-  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 3.-  Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au président du bureau du collège électoral et aux présidents de chaque section de vote et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 13 septembre 2023

  La Préfète du Val-de-Marne

    Sophie THIBAULT

Tél : 01 49 56 62 15
Mél : pref-elections@val-de-marne.gouv.fr
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 94000 CRÉTEIL



DECISION TARIFAIRE N°24786 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2023 DE

EHPAD RESIDENCE SIMONE VEIL - 940816432

La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023
publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18/04/2023  publié  au  Journal  Officiel  du  23/04/2023  pris  en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année  2023 l’objectif  global  de  dépenses  d’assurance  maladie  et  le  montant  total  de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations
régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ;

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-
162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame VERDIER Amélie en qualité
de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur
de la Délégation départementale du VAL-DE-MARNE en date du 09/08/2021 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  dénommée  EHPAD
RESIDENCE SIMONE VEIL (940816432) sise 10 R BOURGELAT    94700, Maisons-
Alfort  et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ISATIS (940017304); 
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DECIDE

Article 1er À compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 090 844,94 € au titre
de 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 903,75 €.

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :

Forfait global de soins 

Hébergement Permanent
1 004 153,73

UHR
0,00

PASA
0,00

Hébergement Temporaire
0,00

Accueil de jour
86 691,21

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 
de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 090 844,94 €.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 1 004 153,73

UHR 0,00

PASA 0,00

Hébergement Temporaire 0,00

Accueil de jour 86 691,21

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 903,75 €.

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal,
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée Au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ISATIS (940017304) et à
l’établissement concerné.

Fait à Créteil, le  06 juillet 2023                                 

Le Directeur de la Délégation départementale

SIGNE : Olivia BREDIN
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DECISION TARIFAIRE N°24850 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
POUR 2023 DE

EHPAD LA CRISTOLIENNE - 940022049

La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023
publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18/04/2023  publié  au  Journal  Officiel  du  23/04/2023  pris  en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année  2023 l’objectif  global  de  dépenses  d’assurance  maladie  et  le  montant  total  de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations
régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ;

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-
162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame, VERDIER, Amélie en qualité
de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur
de la Délégation départementale du VAL-DE-MARNE en date du 09/08/2021 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 20/02/2014 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA
CRISTOLIENNE (940022049) sise 4 AV DU CHEMIN DE MESLY 94000, Créteil  et
gérée par l’entité dénommée GROUPE ABCD (940070071); 
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DECIDE

Article 1er À compter du 01 Janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 920 717,17 € au titre
de l’année 2023. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 160 059,76 €.

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :

Forfait global de soins 

Hébergement Permanent
1 699 771,13

UHR
0,00

PASA
96 565,27

Hébergement Temporaire
0,00

Accueil de jour
124 380,77

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 
de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 920 717,17 €.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 1 699 771,13

UHR 0,00

PASA 96 565,27

Hébergement Temporaire 0,00

Accueil de jour 124 380,77

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 160 059,76 €.

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal,
PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée Au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente
décision  qui  sera  notifiée  à  l’entité  gestionnaire  GROUPE  ABCD  (940070071)  et  à
l’établissement concerné.

Fait à Créteil, le 06 juillet 2023                                 

Le Directeur de la Délégation départemental

SIGNE : Olivia BREDIN
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0815

Portant modification des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories, des piétons et des
cyclistes sur une section de l’avenue de Boissy RD19 entre la rue Louis Thébault et la bretelle de service
DIRIF, dans les deux sens de circulation, à Bonneuil-sur-Marne, pour réaliser des travaux d’aménagement
d’un carrefour à feux.

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance  générale  du  1er  juin  1969  réglementant  l’usage  des  voies  ouvertes  à  la  circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du
Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967 (modifié)  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et  des
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu  l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France ;
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Vu l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022 de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature
à  Madame  Emmanuelle  Gay,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEAT-IdF 2023-0402 du 27 juin 2023 de la directrice régionale et interdépartementale de
l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Île-de-France portant subdélégation de signature
en matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre déléguée auprès du ministre de la transition écologique en
charge des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de jan-
vier 2024 ;

Vu l’avis de la mairie de Boissy-Saint-Léger, du 21 août 2023 ;

Vu l’avis du président directeur de TRANSDEV, du 21 août 2023 ;

Vu l’avis de la direction des routes d’Île-de-France, du 21 août 2023 ;

Vu l’avis de la mairie de Bonneuil-sur-Marne, du 23 août 2023 ;

Vu l’avis du service espace public du conseil départemental du Val-de-Marne, du 23 août 2023 ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 12 septembre 2023 ;

Vu la demande transmise le 12 septembre 2023 par le service espace public du conseil départemental du
Val-de-Marne ;

Considérant que la RD19, à Bonneuil-sur-Marne, est classée dans la nomenclature des voies à grande
circulation ;

Considérant que les travaux d’aménagement d’un carrefour à feux, avenue de Boissy RD19 entre la rue
Louis Thébault et la bretelle de service DIRIF, nécessitent des restrictions de circulation des véhicules de
toutes catégories, des piétons et des cyclistes, dans les deux sens de circulation, à Bonneuil-sur-Marne ;

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir la sécurité
des usagers et celle du personnel chargé des travaux ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
A compter de la date de signature du présent  arrêté jusqu’au vendredi 03 novembre 2023 ,  les
conditions de circulation des véhicules de toutes catégories,  des piétons et  des cyclistes, au droit  de
l’avenue de Boissy,  entre la rue Louis Thébault et la bretelle de service DIRIF, sont modifiées, dans les
deux sens de circulation, dans les conditions prévues aux articles 2 et suivants.

A  rticle     2  
Pour réaliser ces travaux, les dispositions suivantes sont mises en œuvre, pendant les horaires de chan-
tier des travaux de jour :

• Maintien d’une voie circulable de 3 mètres de large minimum ;
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• Maintien de l’accès à la bretelle de la RN406 du sens de circulation province/Paris (phases 1A, 1B,
phase 2, phase 3 et phase 5).

Travaux préparatoires de jour entre 08h00 et 17h00     :  

Phase 1A et 1B à compter de la date de signature et pour 4 semaines :
• Neutralisation de la voie de circulation de droite du sens Bonneuil-sur-Marne / Boissy-Saint-Léger ;
• La circulation des piétons et des cyclistes est maintenue toutefois s’il est nécessaire de neutraliser

la piste cyclable, les cyclistes et les piétons emprunteront les passages piétons existants.

Phase 2 (15 jours) :
• Neutralisation de la voie de circulation de droite du sens Boissy-Saint-Léger / Bonneuil-sur-Marne ;
• Les piétons seront déviés en amont et en aval du chantier par les passages piétons existants ;
• La rue des Sablons est fermée par arrêté communal.

Déviation de la bretelle d’accès rue des Sablons / RD19 par la rue des Champs, rue du 8 Mai 1945,
rue des Sablons, giratoire de l’allée des FFI, accès à la RN19 et accès RN406 – Paris ou avenue de
Boissy.

Phase 3 (5 jours) :
• Neutralisation de la voie de circulation de gauche de chaque sens de circulation.

Travaux d’aménagements de voirie 4 nuits entre 21h00 et 05h30     :  

Phase 4A (1ere nuit) :
• Dans le sens de circulation Bonneuil-sur-Marne / Boissy-Saint-Léger, l’avenue de Boissy sera fer -

mée à la circulation ;
• Les véhicules du sens de circulation Bonneuil-sur-Marne / Boissy-Saint-Léger circulent sur la voie

de gauche du sens de circulation Boissy-Saint-Léger / Bonneuil-sur-Marne, préalablement neutrali -
sée et sécurisée à cet effet ;

• Fermeture de l’accès à la RN406 province/Paris, une déviation sera mise en place ;
• Remise en circulation du sens de circulation Bonneuil-sur-Marne / Boissy-Saint-Léger à compter

de 05h30.

Déviation de l’accès RN406 province/Paris par la nationale RN19, sortie 3 « Boissy-Saint-Léger »,
avenue du Général Leclerc, allée des FFI, accès RN19 et accès RN406 - Paris.

Phase 4B (2eme nuit) :
• Dans le sens de circulation Boissy-Saint-Léger / Bonneuil-sur-Marne, l’avenue de Boissy sera fer -

mée à la circulation ;
• Les véhicules du sens de circulation Boissy-Saint-Léger / Bonneuil-sur-Marne circulent sur la voie

de circulation de gauche du sens Bonneuil-sur-Marne / Boissy-Saint-Léger, préalablement neutrali -
sée et sécurisée à cet effet ;

• Fermeture de la rue des Sablons par arrêté communal ;
• Remise en circulation du sens de circulation Boissy-Saint-Léger / Bonneuil-sur-Marne à compter

du 05h30.

Déviation identique à celle de la phase 2.

Phase 5A (1ére nuit) :
• Neutralisation  successive  des  voies  de  circulation  du  sens  Boissy-Saint-Léger  /  Bonneuil-sur-

Marne.

Phase 5B (2eme nuit) :
• Neutralisation successive des voies de circulation du sens Bonneuil-sur-Marne vers Boissy-Saint-

Léger.

CD94/DVM/SEP
Arrêté DRIEAT-IdF-N°2023-0815

3 / 5
DRIEAT/SSTV/DSECR/UCR

Le Ponant II - 27/29 rue Leblanc – 75015 Paris
Tél : 33(0) 1 40 61 80 80



Les véhicules de chantier ont interdiction d’attendre ou de stationner et de manœuvrer en marche arrière
sur  la  RD19.  La libre  circulation  des  transports  exceptionnels  et  les  véhicules  de secours (pompiers,
SAMU, police, etc.) est assurée 24h/24h. 

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.

A  rticle     4     
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par les entreprises :

• VTMTP
413, avenue Descartes - -4550 Limeil-Brevannes
Contact : Monsieur Pereira
Téléphone : 06 14 27 88 42
Courriel : a.pereira@vtmtp.fr

• AGILIS
Aéropôle Chemin de Viercy – 77550 Limoges Fourches 
Contact :Monsieur Georges Moreira
Téléphone : 06 78 64 33 70. 
Courriel : gmoreira@agilis.net

• DIRECT SIGNALISATION
78, rue du Moutier – 93240 Stains
Contact : Monsieur Jamel Ait Benamer
Téléphone : 07 72 34 48 97
Courriel : j.aitbenamer@directsigna.fr

• PRUNEVIELLE
20/22, rue des ursulines – 93200 Saint-Denis
Contact :Monsieur Pascal Topczynski
Téléphone : 06 74 08 8 41
Courriel : p.topczynski@prunevielle.fr

• RBMR
127, rue René Legros – 91600 Savigny-sur-Orge
Contact : Monsieur Tristan Larcher
Téléphone : 01 69 24 33 35
Courriel : rbmr@wanadoo.fr

• Département du Val-de-Marne
STEM – 96/98, rue Victor Hugo – 94700 Maisons-Alfort
Contact : Monsieur Michel Rodrigues
Téléphone : 06 71 25 76 80 
Courriel : michel.rodrigues@valdemarne.fr

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise chargée du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle
sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA
ou du CEREMA).
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Le contrôle est assuré par :
• Département du Val-de-Marne

Direction de la voirie et des mobilités
Service espace public / Secteur entretien exploitation 1

Article   5  
Le  stationnement  et  l’arrêt  de  véhicules  sont  considérés  comme  gênants  au  droit  des  travaux
conformément à l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

Article   6  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, le Ponant II
- 27/29 rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le président directeur général du groupe TRANSDEV ;
Le directeur des routes d’Île-de-France ;
Le maire de Bonneuil-sur-Marne ;
Le maire de Boissy-Saint-Léger

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de
la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 12 septembre 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
L’Adjoint du chef de l’Unité Circulation routière

Félie LESUR
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2023-01060
accordant délégation de la signature préfectorale au sein  de la direction des usagers et des polices

administratives et des services qui lui sont rattachés

Le préfet de police,

VU le code la consommation ;

VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

VU le code général des collectivités territoriales 

VU le code général de la fonction publique ;

VU le code de la route ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code du sport ;

VU le code du travail ;

VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statuaires relatives aux personnels
des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 77 ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU  le  décret  n° 2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services
de l'État dans la région et les départements d’Île-de-France, notamment son article 24 ;

VU l’arrêté du 23 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire du département de Paris ;

VU l'arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture de police ;

VU  l'arrêté préfectoral n° 2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif aux missions et à  l'organisation de la
direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris ;

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation
individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions
départementales interministérielles ;
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VU  l'arrêté préfectoral  n°  2023-00819 10 juillet  2023,  relatif  aux missions  et  à  l'organisation de la
direction des usagers et des polices administratives ;

VU  le décret du 20 juillet 2022 par lequel  M. Laurent NUÑEZ, préfet,  coordonnateur national  du
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ;

VU l’arrêté du 13 octobre 2021 par lequel Mme Marie-Hélène TREBILLON, directrice départementale
de 2ème classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, est nommée
directrice départementale de la protection des populations de Paris ;

VU le décret du 19 août 2022 par lequel M. Christian CHASSAING, administrateur de l'Etat hors classe
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité
Sud (classe fonctionnelle II), est nommé directeur des transports et de la protection du public à la
préfecture de police, à compter du 23 août 2022 ;

SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet,

A R R Ê T E

TITRE I
Délégation de signature relative aux matières relevant  

de la direction des   usagers et des polices administratives  

Article 1  er  

Délégation permanente est  donnée à M.  Christian CHASSAING,  administrateur  général  de l'Etat,
directeur  des  usagers  et  des  polices  administratives ,  à  l'effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions  et  au  nom du  préfet  de  police,  tous  actes,  arrêtés,  décisions  et  pièces  comptables
nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 10 juillet 2023 susvisé.

Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Christian  CHASSAING,  Mme  Sabine  ROUSSELY,
administratrice de l’Etat hors classe, sous-directrice des polices sanitaires,  environnementales et de
sécurité, M. Denis BRUEL, administrateur de l’Etat du deuxième grade, sous-directeur de la sécurité du
public, M. Charles-François BARBIER, administrateur de l’état du deuxième grade, sous-directeur des
déplacements et de l’espace public, et M. Pierre CHAREYRON, administrateur de l’Etat, chef du service
des titres et des relations avec les usagers, reçoivent délégation à l'effet de signer, dans la limite de
leurs attributions respectives et au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces
comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 10 juillet 2023 susvisé, ainsi que
les  décisions  individuelles  relatives  à  l’octroi  des  congés  annuels  et  de  maladie  ordinaire  des
personnels relevant de leurs autorités.

Article 3

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Sophie  BOUSSAC-LOAREC,  attachée  principale
d’administration  de  l’Etat,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  secrétaire
générale, et à M. Pierre-Jean ROYER, attaché d’administration de l’Etat, chef de cabinet, à l’effet de
signer au nom du préfet de police et  dans la limite de leurs attributions respectives,  tous actes,
arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par les articles 11
et 12 de l’arrêté du 10 juillet 2023 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à l’octroi des
congés annuels et maladie ordinaire des personnels relevant de leur autorité.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie BOUSSAC-LOAREC, Mme Gwenaëlle MARI,
attachée  principale d’administration  de  l’Etat,  et  Mme  Hélène  POLOMACK,  attachée
d’administration de l’Etat, adjointes à la secrétaire générale,  et Mme Véronique BOUTY, attachée
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d’administration de l’État, cheffe du département des ressources humaines, reçoivent délégation à
l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 3, dans la
limite de leurs attributions respectives et à l’exception :

- des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale ;

- des propositions de sanctions administratives.

Chapitre I     : Sous-direction des déplacements et de l’espace public  

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Charles-François BARBIER, sous-directeur des déplacements
et de l’espace public, la délégation qui lui est accordée par l’article 2 est exercée, dans la limite de ses
attributions, par Mme Emmanuelle FRESNAY, administratrice de l’Etat hors classe, adjointe au sous-
directeur des déplacements et de l’espace public.
 
Article 6 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Charles-François BARBIER, sous-directeur des déplacements
et  de l’espace public  et  de Mme Emmanuelle FRESNAY,  son adjointe,  M.  Éric  BAKHOUM, attaché
principal d’administration de l’Etat, chef du bureau des objets trouvés et des scellés,  Mme Caroline
CHÂTEAU-MAIRE,  attachée  principale  d’administration  de  l’Etat,  conseillère  d'administration  de
l'intérieur  et  de  l'outre-mer,  cheffe  du  bureau  des  taxis  et  transports  publics,  et  Mme  Karima
HATHROUBI, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau de la réglementation et
de la gestion de l'espace public, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions
et pièces comptables mentionnées à l’article 2, dans la limite de leurs attributions respectives et à
l’exception :

en matière de circulation :

- des  arrêtés  réglementant  à  titre  permanent  la  circulation  ou  le  stationnement  pris  en
application de l’article L. 2512-14 du code général des collectivités territoriales.

en matière d’activité de conducteur de transports publics particuliers de personnes, et de profession
d’exploitant de taxi :

- des retraits d’autorisation de stationnement pris en application de l’article L. 3124-1 du code
des transports ;

- des retraits de carte professionnelle de taxi pris en application de l’article R. 3120-6 du code
des transports et de l’article 16 de l'arrêté inter préfectoral n°01-16385 modifié du 31 juillet 2001
relatif aux exploitants et aux conducteurs de taxis dans la zone parisienne ;

- des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.

Article 7

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Éric BAKHOUM, chef du bureau des objets trouvés et des
scellés, Mme Caroline CHÂTEAU-MAIRE, cheffe du bureau des taxis et transports publics et de Mme
Karima HATHROUBI, cheffe du bureau de la réglementation et de la gestion de l'espace public, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Mélanie MILHIT, attachée d’administration de l’Etat, directement placée sous l’autorité
de M. Éric BAKHOUM ;

- M. Patrice LANTNER, attaché d’administration de l'Etat, directement placés sous l'autorité de
Mme Caroline CHÂTEAU-MAIRE ;

- Mme  Mélanie  DUGAL  et,  à  compter  du  18  septembre  2023,  M.  Paul  LAUBLY,  attachés
d’administration de l’Etat, et M. Fabien POULAIN, ingénieur des travaux, directement placés
sous l’autorité de Mme Karima HATHROUBI.
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Chapitre II     : Sous-direction de la sécurité du public  

Article 8

En cas  d'absence ou d'empêchement de M. Denis  BRUEL,  la  délégation qui  lui  est  accordée par
l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Marc PORTEOUS, administrateur de
l’Etat hors classe, adjoint au sous-directeur de la sécurité du public.

Article 9

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Denis BRUEL et de M. Marc PORTEOUS,  M. Yann LE
NORCY, attaché principal d’administration de l’Etat, conseiller d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer,  chef  du  bureau  des  établissements  recevant  du  public, Mme  Estelle  CRAWFORD,
attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des hôtels et foyers et M. Christophe
ARTUSSE, attaché principal d'administration de  l'Etat, chef du bureau des permis de construire et
ateliers, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, décisions et pièces comptables mentionnés
à l’article 2, dans la limite de leurs attributions respectives, à l'exception :

- des ordres de service pour engagement de travaux d’office sur des immeubles, des immeubles
de  grande  hauteur,  des  ateliers  et  des  entrepôts,  des  hôtels  et  tout  autre  établissement
recevant du public ;

- des signalements au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.

en matière d’établissements recevant du public :

- des arrêtés de fermeture d’établissements recevant du public pris en application des articles 
L. 122-6, L. 184-1 à L. 184-9, L. 143-3 ou R. 143-45 du code de la construction et de l’habitation.

en matière d’immeubles de grande hauteur :

- des arrêtés portant fermeture ou interdiction d’occuper des immeubles de grande hauteur pris
en application du code de la construction et de l’habitation.

en matière d’immeubles menaçant ruine :

- des arrêtés de péril et autres actes pris en application des articles L. 511-1 et suivants du code
de la construction et de l’habitation ;

- des arrêtés prescrivant l’interdiction d’occuper les lieux.

en matière d’ateliers et entrepôts :

- des arrêtés de mise en demeure de réaliser des travaux dans des ateliers et entrepôts pris en
application de l’article L. 129-4-1 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 10 

En cas  d'absence ou d'empêchement de M. Yann LE NORCY, de Mme Estelle CRAWFORD et de
M. Christophe ARTUSSE, la délégation qui leur  est  consentie est  exercée,  dans la limite de leurs
attributions respectives, par :

- Mme Aurore BACON, attachée principale d’administration de l’Etat, et, en cas d’absence ou
d’empêchement de cette  dernière,  par  Mme Nina  ZANOTTI,  attachée d’administration de
l’Etat, Mme Véronique PATARD, M. Jean-Philippe BEAUFILS, Mme Audrey PLEE et Mme Hasmina
RONTIER, secrétaires administratifs de classe exceptionnelle, directement placés sous l'autorité
de M. Yann LE NORCY ;

- Mme  Frédérique  LECLAIR,  attachée  d'administration  de  l'Etat,  et,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  cette  dernière,  par  Mme  Vénus  JUIGNER,  secrétaire  administrative  de
classe normale, directement placées sous l'autorité de M. Yann LE NORCY ;
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- Mme Virginie REMY, attachée principale d’administration de l’Etat,  et, en cas d’absence ou
d’empêchement de cette dernière, par Mme Amélie COVO-FERRI secrétaire administrative de
classe normale, directement placées sous l'autorité de M. Yann LE NORCY ;

- Mme Gwenn-Anne LAFANECHERE-TOUVRON, attachée d’administration de l’Etat, et, en cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  cette  dernière,  par  M.  Stéphane  BERTRAND,  secrétaire
administratif  de  classe  exceptionnelle,  directement  placés  sous  l’autorité  de  M.  Yann  LE
NORCY ;

- Mme Maria DA SILVA, et Mme Anna SOULIER, attachées d’administration de l’Etat, et, en cas
d'absence  ou d'empêchement  de  ces  dernières,  par  Mme Marie-Sophie  BOIVIN,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle et M. Arnaud PERROT, secrétaire administratif de classe
supérieure, directement placés sous l'autorité de Mme Estelle CRAWFORD ;

- Mme  Véronique  MENETEAU,  attachée  d'administration  de  l'Etat,  directement  placée  sous
l’autorité de M. Christophe ARTUSSE.

Chapitre III     : Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité  

Article 11

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, la délégation qui lui est accordée par
l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Laurence GIREL, agent contractuel,
adjointe à la sous-directrice des polices sanitaires, environnementales et de sécurité.

Article 12

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sabine ROUSSELY et de Mme Laurence GIREL, Mme
Isabelle KAELBEL, attachée  hors classe, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
cheffe  du  bureau  des  actions  de  santé  mentale,  M.  Mathieu  BROCHET,  attaché  principal
d’administration de l’Etat, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau
des actions  de prévention et de protection sanitaires,  Mme  Nathalie DULEY, attachée principale
administration  de  l'Etat,  cheffe  du  bureau  des  polices  de  l’environnement  et  des  opérations
funéraires, et M. Jean-Paul BERLAN, attaché hors classe, conseiller d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, chef du bureau des polices administratives de sécurité, reçoivent délégation à l'effet de
signer tous actes et décisions, dans la limite de leurs attributions respectives, à l’exception :

- des signalements au titre de l’article 40 du code de procédure pénale.

Pour le bureau des actions de prévention et de protection sanitaires :

- des mesures de fermeture administrative prises en application du code de la santé publique ou
du code de la sécurité intérieure ;

- des autorisations,  refus et retraits d’autorisation d’ouverture de nuit pris  en application de
l’arrêté préfectoral du 10 juin 2010 modifié ;

- des sanctions en matière de musique et de sons amplifiés pris sur le fondement du code de
l'environnement.

Pour le bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires :

- des arrêtés d’euthanasie et de placement d’animaux réputés dangereux pris en application du
code rural et de la pêche maritime ;

- des  arrêtés  d’autorisation  et  de  suspension  d’activité  d’installations  classées  pris  sur  le
fondement du code de l’environnement ;

- des arrêtés d’habilitation des opérateurs funéraires et des refus ou retraits d’habilitation les
concernant.

Pour le bureau des polices administratives de sécurité :

- des autorisations de port d’armes ;
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- des agréments délivrés dans le cadre de la police municipale parisienne.

Article 13

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle KAELBEL, de M. Mathieu BROCHET, de Mme
Nathalie DULEY et de M. Jean-Paul BERLAN, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la
limite de leurs attributions respectives, par :

- M.  Stéphane  VELIN,  attaché  principal  d’administration  de  l’Etat,  et  Mme  Emmanuelle
RICHARD,  attachée  d’administration  de  l’Etat,  directement  placés  sous  l'autorité  de  Mme
Isabelle KAELBEL ;

- M.  François  MIETTE,  attaché  principal  d’administration  de  l’Etat,  directement  placé  sous
l’autorité de M. Mathieu BROCHET ; 

- Mme Latifa SAKHI, attachée d’administration de l’Etat, directement placée sous l’autorité de
Mme Nathalie DULEY ; 

- Mme Sidonie DERBY, attachée d’administration de l’État, et Mme Marion CHAUDRET, directrice
pénitentiaire d’insertion et de probation à compter du 1er octobre 2023, en détachement dans
le corps des attachés d’administration de l’Etat, directement placées sous l’autorité de M. Jean-
Paul BERLAN.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Mathieu  BROCHET  et  de  M.  François  MIETTE,  la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par  
M.  Olivier  VINCENT,  attaché  principal  d’administration  de  l’Etat  et  Mme  Lugdivine  BONNOT,
secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier VINCENT, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans  la  limite de leurs  attributions  respectives,  par  Mme Liria  AUROUSSEAU,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, et Mme Marie-Christine RONOT, secrétaire administrative de
classe supérieure.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Liria AUROUSSEAU, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Caroline AMPOLINI, secrétaire administrative
de classe supérieure.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Marie-Christine  RONOT,  la  délégation  qui  lui  est
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions,  par Mme Laure DE SCHRYNMAKERS DE
DORMAEL, secrétaire administrative de classe normale.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lugdivine BONNOT, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Nabila BENNOUNA, secrétaire administrative
de classe normale.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie DULEY et de Mme Latifa SAKHI, la délégation
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Benoît GICQUEL, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle des installations classées ;

- Mme Lydia SILBANDE, secrétaire administrative de classe normale, cheffe du pôle air, police
animale et opérations funéraires.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît GICQUEL, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Catherine LENOIR, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle, adjointe du chef du pôle des installations classées.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lydia SILBANDE, la délégation qui lui est consentie est
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exercée, dans la limite de ses attributions,  par Mme Alexa PRIMAUD, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Lydia  SILBANDE  et  de  Mme  Alexa  PRIMAUD,  la
délégation qui  leur  est  consentie est  exercée,  dans la limite  de ses attributions,  par  Mme Velina
GHEDDOUCHE,  instructrice au sein du pôle air, police animale et opérations funéraires, adjointe
administrative principale de 1ère classe, pour signer les actes consécutifs au décès.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Paul BERLAN, de Mme Sidonie DERBY et, à compter
du 1er octobre 2023, de Mme Marion CHAUDRET, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans
la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Rébecca  TULLE,  attachée  d’administration  de l’Etat,  cheffe  du pôle  armes,  explosifs,
sûreté ;

- M. Gaël HAMICHE, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle vidéo-protection, sécurité
privée gardiennage, associations, interdiction de stade et sûreté Gare du Nord.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Rébecca TULLE, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  M.  Laurent  MOUGENEL,  secrétaire
administratif de classe exceptionnelle  et Mme Elodie LAFOND, secrétaire administrative, adjoints à la
cheffe du pôle armes, explosifs, sûreté. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaël HAMICHE, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives :

- par  Mme  Marielle  CONTE,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle,  cheffe  de  la
section  des  associations,  pour  signer  les  récépissés  et  les  duplicatas  de  déclaration  et  de
modification d’associations ;

- par Mme Stéphanie MARTIN-ANDRE, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe
de  la  section  vidéo-protection,  pour  signer  les  récépissés  d’autorisation  d’installation  d’un
système de vidéo-protection.

Chapitre IV     : Service des titres et des relations avec les usagers  

Article 14

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Pierre CHAREYRON, la délégation qui lui est accordée par
l’article 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Virginie PEYRAMAURE, attachée
principale d’administration de l’Etat, adjointe au chef du service des titres et des relations avec les
usagers.

Article 15

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Pierre CHAREYRON et de Mme Virginie PEYRAMAURE, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives et à
l’exception des saisines au titre de l’article 40 du code de procédure pénale, par :

- Mme Isabelle AYRAULT, attachée hors classe, conseillère d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, cheffe du bureau des  titres d’identité,  à  l’exception des documents  relatifs  aux
demandes d’opposition à la sortie du territoire ;

- Mme Fabienne PEILLON, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau de
l’immatriculation  des  véhicules,  à  l’exception  des  décisions  de  suspension  ou  de  retrait
d’agrément relatives au contrôle technique des véhicules et des décisions de suspension ou de
retrait  d’habilitation  permettant  à  certains  professionnels  d’accéder  au  système
d’immatriculation des véhicules (SIV) ;

- M. Sylvain POLLIER, attaché principal d’administration de l’Etat, conseiller d'administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des droits à conduire, à l’exception des décisions de
retrait d’agrément des établissements d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à
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moteur, des centres de sensibilisation à la sécurité routière et des centres de tests chargés de
faire passer les examens psychotechniques ;

- Mme Sandrine BOULAND, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des usagers, à
l’exception des documents relatifs aux demandes d’opposition à la sortie du territoire.

Article 16

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYRAULT, de Mme Fabienne PEILLON et de M.
Sylvain POLLIER, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- Mme Johanne MANGIN, attachée d’administration hors classe de l’État, directement placée
sous l’autorité de Mme Isabelle AYRAULT ;

- M. Chung Meng CHAO, attaché d’administration de l’État, directement placé sous l’autorité de
Mme Fabienne PEILLON ;

- Mme Messaouda BENAMAR, attachée principale d’administration de l’État, directement placée
sous l’autorité de M. Sylvain POLLIER.

Article 17

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYRAULT et de Mme Johanne MANGIN, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme  Martine  ROUZIERE-LISTMAN,  attachée  d’administration  de  l’Etat,  cheffe  du  centre
d’expertise et de ressources titres d’identité ;

- Mme Paquita GEA, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la division de lutte
contre la fraude.

Article 18

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sylvain POLLIER et de Mme Messaouda BENAMAR, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Yasmina YAHIA-CHERIF, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du centre d’expertise
et de ressources des titres permis de conduire de Paris ;

- Mme Déborah TOUPILLIER, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du centre d’expertise et
de ressources des titres échanges de permis de conduire étrangers de Paris ;

- M. Abdelaziz FEREDJ,  attaché d’administration de l’Etat,  chef du centre départemental  des
droits à conduire ;

- Mme Domitille BERTEMONT, secrétaire administrative de classe normale, cheffe du pôle des
affaires juridiques et des actions transversales.

TITRE II
Délégation de signature au service opérationnel de prévention situationnelle  

Article 19

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Christian  CHASSAING,  M.  Vincent  ANNEREAU,
commissaire  divisionnaire,  chef  du  service  opérationnel  de  prévention  situationnelle,  reçoit
délégation à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et pièces
comptables  mentionnées  à l’article 1,  ainsi  que les  décisions  individuelles  relatives  à l'octroi  des
congés et de maladie ordinaire des personnels placés sous son autorité.
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En cas d'absence ou d’empêchement de M. Vincent ANNEREAU, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Laurent SKARNIAK, commandant divisionnaire à
l’emploi fonctionnel, adjoint au chef de service.

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Laurent SKARNIAK, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  M.  Stéphane  ROCHE,  commandant
divisionnaire, chef de la division des études de sécurité publique et M. Sébastien POU, commandant
de police, chef de la division audits et soutien opérationnel.

TITRE III
Délégation de signature à l’institut médico-légal et à l’infirmerie psychiatrique 

près la préfecture de police  

Article 20

En cas d'absence ou d'empêchement de M.  Christian CHASSAING,  le Professeur Bertrand LUDES,
médecin-inspecteur, directeur de l’institut médico-légal, reçoit délégation de signature à l'effet de
signer, dans la limite de ses attributions :

- les décisions en matière de procédures d'autorisations administratives pour les corps qui ont
été déposés à l'institut médico-légal ;

- les propositions d'engagements de dépenses et les certifications du service fait sur les factures
des fournisseurs ;

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des
personnels relevant de son autorité.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  du  Professeur  Bertrand  LUDES,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions, par M.  Yvan  TATIEU-BILHERE,  agent
contractuel de catégorie  A, chargé du secrétariat général de l’institut médico-légal, directement placés
sous l’autorité du Professeur Bertrand LUDES.

Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des     usagers et des polices administratives   
avec visa exprès :

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux directions
relevant du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ;

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l’Etat ;

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics partenaires.

Article 21

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian CHASSAING, le Docteur Vincent MAHE, agent
contractuel  médico-social  de  catégorie  A,  médecin-chef  de  l’infirmerie  psychiatrique  près  la
préfecture de police, reçoit délégation à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions :

- les propositions d'engagements de dépenses, les certificats du service fait sur les factures des
fournisseurs ;

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des
médecins  et  viser  les  décisions  individuelles  relatives  à  l'octroi  des  congés  annuels  et  de
maladie  ordinaire  des  autres  personnels  assurant  le  fonctionnement  de  l’infirmerie
psychiatrique.

En cas d'absence ou d'empêchement du Docteur Vincent MAHE, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par le Docteur Mathias WOHL, adjoint au
médecin-chef,  Mme Guénaëlle  JEGU,  cadre  supérieur  de  santé,  infirmière  en  chef,  et  M.  Olivier
LEREVEREND, cadre de santé de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police.
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Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des   usagers et des polices administratives  
avec visa exprès :

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux directions
relevant du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ;

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l’Etat ;

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics partenaires.

TITRE IV
Délégation de signature relative aux matières relevant   

de la direction départementale de la protection des populations de Paris  

Article 22

Délégation de signature est donnée à M. Christian CHASSAING à l'effet de signer, dans la limite des
attributions de la direction départementale de la protection des populations de Paris et au nom du
préfet de police :

 tous actes, arrêtés, pièces comptables et décisions suivants :

- aux certificats de capacité pour la vente d’animaux vivants d’espèces non domestiques ; 

- aux certificats de capacité pour la présentation au public d'espèces non domestiques ;

- aux  certificats  de  capacité  pour  l'élevage  et  l'entretien  d'animaux  vivants  d'espèces  non
domestiques ; 

- aux  autorisations  d'ouverture  d’établissements  fixes  ou  mobiles  de  présentation  au  public
d'animaux d'espèces non domestiques ; 

- aux habilitations à dispenser la formation « chiens dangereux » ; 

- à la liste des personnes habilitées à dispenser la formation « chiens dangereux » ;

- aux certificats de capacité pour le dressage des chiens au mordant ; 

- à la liste des vétérinaires chargés de réaliser l’évaluation comportementale des chiens à Paris.

 les  décisions  individuelles  à  caractère  statutaire  à  l’exception  de  celles  concernant  les
fonctionnaires de l’État.

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Christian CHASSAING, Mme  Sabine ROUSSELY, sous-
directrice des polices sanitaires, environnementales et de sécurité, et, en son absence, Mme Laurence
GIREL, agent contractuel, adjointe à la sous-directrice des polices sanitaires, environnementales et de
sécurité, reçoivent délégation à l’effet de signer tous les arrêtés et décisions mentionnés au présent
article,  à  l’exception des  décisions  individuelles  à  caractère statutaire  mentionnées  au  deuxième
alinéa.

Article 23

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian CHASSAING, Mme Marie-Hélène TREBILLON,
directrice départementale de la protection des populations de Paris, et M. Olivier HERY, directeur
départemental de 2ème classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
directeur départemental adjoint de la protection des populations de Paris, reçoivent délégation à
l’effet de signer :

- les  mesures  de  fermeture  administrative  de  restaurants  et  autres  commerces  alimentaires
motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la consommation ou le
code rural et de la pêche maritime, ainsi que les arrêtés abrogeant ces mesures ;
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- les actes, arrêtés et décisions relatifs à la mise sous surveillance sanitaire et les déclarations
d’infection (rage), sous réserve de la mise en œuvre des dispositions de l’article R. 223-26 du
code rural et de la pêche maritime ;

- les  arrêtés  et  décisions  relatives  à l’agrément des  associations  locales,  départementales  ou
régionales de protection des consommateurs prévus par les articles L. 811-1 et R. 811-2 du code
de la consommation ;

- les  actes  de  police  administrative  prévus  aux  articles  L. 521-5  à  L. 521-16,  L. 521-20  et  
L. 521-22 du code de la consommation ;

- les actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions confiées
à la direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris par
l’article 5 du décret du 3 décembre 2009 susvisé et à la prévention des nuisances animales ;

- les transactions prévues à l’article L. 205-10 du code rural et de la pêche maritime, et à l’article
L. 173-12 du code de l’environnement ;

- les actes relatifs à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant
leurs  fonctions  à  la  direction  départementale  interministérielle  de  la  protection  des
populations de Paris. 

Article 2  4  

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Hélène TREBILLON, et de M. Olivier HERY, Mme
Sophie BOUSSAC-LOAREC, secrétaire générale,  reçoit  délégation à l'effet  de signer toutes  pièces
comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction départementale de la protection des
populations, dans la limite de ses attributions.

Article 25

Les décisions individuelles mentionnées aux g, h et i de l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2011 susvisé
pour  lesquelles  Mme Marie-Hélène TREBILLON a  reçu délégation  de signature en application  de
l’article 23 du présent arrêté sont exclues de la délégation que cette dernière peut consentir aux
agents placés sous son autorité,  à l’exception du directeur départemental  adjoint de la direction
départementale de la protection des populations de Paris. 

Article 26 

En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Sophie BOUSSAC-LOAREC, Mme Gwenaëlle MARI,
attachée principale d'administration de l'Etat, Mme Hélène POLOMACK et Mme Véronique BOUTY,
attachées  d’administration  de l’État  et  M.  David CORNUDET, attaché d’administration de  l’Etat,
reçoivent délégation à l’effet de signer toutes pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions
de la direction départementale de la protection des populations, dans la limite de leurs attributions
respectives.

TITRE V
Dispositions finales

Article 27

La préfète, directrice de cabinet,  est  chargée de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié aux
recueils des actes administratifs  du département de Paris,  des préfectures des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi que sur le portail des publications administratives de la Ville
de Paris. 

Fait à Paris, le 13 septembre 2023

Laurent NUÑEZ
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Direction de l’administration pénitentiaire

Direction interrégionale des services pénitentiaires de PARIS
Etablissement public de santé national de FRESNES

 A FRESNES
Le 11/09/2023

Arrêté portant délégation de signature

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R. 113-66 et R. 234-1; 

Vu le décret n°2022-479 du 30 mars 2022 portant partie réglementaire du code pénitentiaire ;

Vu  l’arrêté  du  ministre  de  la  justice  et  du  ministre  de  la  santé  et  de  la  prévention  en  date  du
30/03/2023 nommant Madame Sylvie PAUL en qualité de directrice de l’EPSN de Fresnes.

Annule et remplace les arrêtés pris précédemment. 
Madame Sylvie PAUL, directrice de l’EPSN de Fresnes

ARRETE     :  

Article 1  er   : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Arnaud BONVOISIN, chef
des services pénitentiaires, chef de détention à l’EPSN de Fresnes aux fins de signer tout arrêté,
décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions suivantes visées
dans le tableau ci-joint (groupe 2).

Article 2 :  Délégation permanente  de  signature est  donnée à Madame Michèle PAULY, directrice
adjointe hospitalière à l’EPSN de Fresnes aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions suivantes visées dans le tableau ci-joint
(groupe 3).

Délégation permanente de signature est donnée à Madame Samia LEMTAI, attachée hospitalière à
l’EPSN  de  Fresnes  aux  fins  de signer  tout  arrêté,  décision,  acte,  document,  correspondance se
rapportant à l’exercice des attributions suivantes visées dans le tableau ci-joint (groupe 3).

Article 3 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Frédéric DIGNAN, capitaine à
l’EPSN  de  Fresnes  aux  fins  de signer  tout  arrêté,  décision,  acte,  document,  correspondance se
rapportant à l’exercice des attributions suivantes visées dans le tableau ci-joint (groupe 4).

Article 4 : Délégation permanente de signature est donnée à :

-Madame Virginie MAGNIER, major à l’EPSN de Fresnes

- Monsieur Rachid BELLATIG, premier surveillant

-Monsieur Joël LEVEQUE, premier surveillant

-Monsieur Serge LAURENT, premier surveillant

-Monsieur Sylvain DEREN, premier surveillant

-Monsieur Nicolas BRASIER, premier surveillant, responsable infra

aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des
attributions suivantes visées dans le tableau ci-joint (groupe 5).

 
Article 5 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département du Val de
Marne et affiché au sein de l’établissement public. 

La directrice,
Sylvie PAUL  
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DECISION N°24/2023

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

A Monsieur Arnaud BIMIER
Directeur des affaires financières

A Madame Giovanna MORGANTE
Adjointe au Directeur des affaires financières

Directrice en charge du budget

A Monsieur Salah CHALLAL 
                   Attaché d’administration hospitalière

A Madame Meriem MOULERICHE
Adjointe des cadres hospitaliers

A Monsieur Kevin LAMULLE
Attaché d’administration hospitalière

Modifie la décision n°12 du 11 avril 2023
Annule et remplace la décision n°42 du 29 novembre 2022

La  Directrice  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal  de  Créteil,
Établissement support du Groupement hospitalier de territoire, et
du Centre hospitalier intercommunal Villeneuve-Saint-Georges,

VU Le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-7 et
D. 6143-33 ;

VU La Loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives  à  la  fonction  publique  hospitalière,  et  ses  décrets
d’application ;

VU L’Arrêté de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France en date du
26  décembre  2019,  portant  nomination  de  Madame  Catherine
VAUCONSANT  en  tant  que  Directrice  du  Centre  Hospitalier
Intercommunal de Créteil et du Centre Hospitalier Intercommunal
de Villeneuve-Saint-Georges à compter du 20 janvier 2020 ;

VU L’Arrêté du Centre National de Gestion en date du 24 décembre
2021 portant nomination de Monsieur Arnaud BIMIER en qualité
de Directeur adjoint  chargé des affaires financières aux Centres
Hospitaliers  Intercommunaux  de  Créteil  et  de  Villeneuve-Saint-
Georges ; 

VU Le contrat  nommant  Madame  Giovanna MORGANTE,  Directrice
adjointe au Centre Hospitalier Intercommunal de Créteil à compter
du 1er mars 2021 ; 

http://www.xn--hpitaux-confluence-91b.fr/
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VU Le  contrat  nommant  Monsieur  Salah  CHALLAL,  Attaché
d’Administration Hospitalière à compter du 1er septembre 2023 ; 

VU Le contrat nommant Madame Meriem MOULERICHE Adjoint des
Cadres Hospitaliers à compter du 1er février 2019 ;

VU Le  contrat  nommant  Monsieur  Kevin  LAMULLE,  Attaché
d’administration  hospitalière  au service  des admissions  et  de la
facturation  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal  de  Créteil,  à
compter du 1er novembre 2022 ;

DECIDE

ARTICLE 1 :

Monsieur  Arnaud  BIMIER est  chargé  de  la  Direction  des  affaires
financières. 

ARTICLE 2     :  

Monsieur  Arnaud  BIMIER bénéficie  d’une  délégation  de  signature
l’autorisant à signer tout acte, toute décision, tout courrier nécessaire à
la gestion des affaires de la Direction des affaires financières.

Les actes suivants relèvent de la compétence exclusive de la Directrice
de l’établissement :

 La signature de l’original des conventions ;
 Les engagements de convention ou de contrat ;
 Les actes liés aux responsabilités de la Personne Responsable des

Marchés ;
 Les courriers destinés aux autorités de tutelle et aux responsables

des collectivités territoriales ;
 Les engagements de dépenses de classe 2.

ARTICLE 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement  de  Monsieur Arnaud BIMIER,
Madame  Giovanna  MORGANTE,  Directrice  adjointe  en  charge  du
budget,  bénéficie  d’une  délégation  pour  signer  les  bordereaux  de
mandats et de recettes.

ARTICLE 4     :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de  Monsieur Arnaud
BIMIER et  de  Madame  Giovanna  MORGANTE,  la  délégation  est
donnée  à  Monsieur  Salah  CHALLAL,  Attaché  d’administration
hospitalière, pour signer les bordereaux de mandats et de recettes.

http://www.xn--hpitaux-confluence-91b.fr/
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ARTICLE 5     :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de  Monsieur Arnaud
BIMIER,  de  Madame Giovanna MORGANTE  et  de Monsieur  Salah
CHALLAL, la délégation est donnée à Madame Meriem MOULERICHE,
Adjointe des cadres hospitaliers, pour signer les bordereaux de mandats
et de recettes.

ARTICLE 6     :   

Délégation de signature est donnée à Monsieur Kevin LAMULLE pour
procéder à l’émission des bordereaux de recettes liées à la facturation
du service « Gestion Admission des Patients ».

ARTICLE 7     :  

Monsieur Arnaud BIMIER peut se voir confier tout autre dossier à la
demande  du  directeur  selon  les  circonstances  du  fonctionnement  de
l’établissement.

ARTICLE 8     :   

Comme le dispose la règlementation en vigueur, la présente délégation
de  signature  est  assortie  d’une  obligation  de  rendre  compte  à  leur
hiérarchie  directe  et  auprès  de  la  Directrice  générale,  de  façon
périodique ou ponctuelle, de tout acte ou décision pris dans l’exercice de
cette délégation.

ARTICLE 9     :  

La présente décision prendra le cas échéant automatiquement fin, pour
les seules dispositions se rapportant  aux personnes concernées,  à la
date du départ de celles-ci de leurs fonctions.

Elle prendra automatiquement fin dans sa totalité en cas de nomination
d’un nouveau directeur d’établissement.  En ce cas,  la date de fin est
celle du procès-verbal d’installation de ce dernier.

ARTICLE 10     :  

La présente décision prend effet à compter du 1er septembre 2023.

ARTICLE 11     :  

La présente  décision  sera  communiquée  à  Monsieur  le  Président  du
Conseil  de  surveillance,  Madame  la  Trésorière  Principale  et  aux
intéressés.

http://www.xn--hpitaux-confluence-91b.fr/
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Elle  fera  également  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs  de  la  Préfecture  et  d’un  affichage  au  sein  de
l’établissement. 

Fait à Créteil, le 1er septembre 2023,
Catherine VAUCONSANT

Directrice Générale 

http://www.xn--hpitaux-confluence-91b.fr/
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DECISION N°116/2023

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

A Monsieur Arnaud BIMIER
Directeur des affaires financières

A Madame Giovanna MORGANTE
Adjointe au Directeur des affaires financières

Directrice en charge du budget

A Madame Sana BONNEHORGNE
Adjoint des Cadres Hospitaliers

A Madame Vasya ASPARUHOVA
Adjoint des Cadres Hospitaliers

A Monsieur Kevin LAMULLE
Attaché d’administration hospitalière

A Madame Maëva LALOUX
Attachée d’administration hospitalière

A Madame Laure GAILLARDET
Adjoint des cadres hospitaliers

Modifie la décision n°72 du 26 juillet 2022
Annule et remplace la décision n°87 du 29 novembre 2022

La  Directrice  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal  de  Créteil,
Établissement support du Groupement hospitalier de territoire, et
du Centre hospitalier intercommunal Villeneuve-Saint-Georges,

VU Le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-7 et
D. 6143-33 ;

VU La Loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives  à  la  fonction  publique  hospitalière,  et  ses  décrets
d’application ;

VU L’Arrêté de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France en date du
26  décembre  2019,  portant  nomination  de  Madame  Catherine
VAUCONSANT  en  tant  que  Directrice  du  Centre  Hospitalier
Intercommunal de Créteil et du Centre Hospitalier Intercommunal
de Villeneuve-Saint-Georges à compter du 20 janvier 2020 ;

VU L’Arrêté du Centre National de Gestion en date du 24 décembre
2021 portant nomination de Monsieur Arnaud BIMIER en qualité
de Directeur adjoint  chargé des affaires financières aux Centres
Hospitaliers  Intercommunaux  de  Créteil  et  de  Villeneuve-Saint-

http://www.xn--hpitaux-confluence-91b.fr/
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Georges ; 

VU Le contrat  nommant  Madame Giovanna MORGANTE,  Directrice
adjointe au Centre Hospitalier Intercommunal de Villeneuve-Saint-
Georges, à compter du 1er mars 2021 ;

VU La  Convention  mettant  à  disposition  Madame  Giovanna
MORGANTE,  Directrice  adjointe  au  Centre  Hospitalier
Intercommunal  de  Créteil,  auprès  du  Centre  Hospitalier
Intercommunal de Villeneuve-Saint-Georges ; 

VU La  décision  n°7/2022  du  9  février  2022  nommant  Madame
Giovanna  MORGANTE,  Directrice  déléguée  de  l’EPHAD-USLD
Les Vignes ;

VU Le contrat nommant Madame Sana BONNEHORGNE, Adjoint des
cadres hospitaliers  au sein du Centre Hospitalier  Intercommunal
de Villeneuve-Saint-Georges, à compter du 11 juillet 2022 ; 

VU Le contrat nommant Madame Vasya ASPARUHOVA, Adjoint des
cadres hospitaliers  au sein du Centre Hospitalier  Intercommunal
de Villeneuve-Saint-Georges, à compter du 7 septembre 2023 ;

VU Le  contrat  nommant  Monsieur  Kevin  LAMULLE,  Attaché
d’administration  hospitalière  au service  des admissions  et  de la
facturation  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal  de  Créteil,  à
compter du 1er novembre 2022 ;

VU La  Convention  mettant  à  disposition  Monsieur  Kevin  LAMULLE,
Attaché  d’Administration  Hospitalière  au  Centre  Hospitalier
Intercommunal  de  Créteil,  auprès  du  Centre  Hospitalier
Intercommunal de Villeneuve-Saint-Georges ; 

VU Le  contrat  nommant  Madame  Maëva  LALOUX,  Attachée
d’administration  hospitalière  au service  des admissions  et  de la
facturation  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal  de  Villeneuve-
Saint-Georges, à compter du 15 novembre 2021 ;

VU Le contrat nommant Madame  Laure GAILLARDET, Adjoint des
cadres hospitaliers, au service des admissions et de la facturation
du Centre Hospitalier Intercommunal de Villeneuve-Saint-Georges,
à compter du 16 août 2023 ;

DECIDE

ARTICLE 1 :

Monsieur  Arnaud  BIMIER est  chargé  de  la  Direction  des  affaires
financières. 
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ARTICLE 2     :  

Monsieur  Arnaud  BIMIER bénéficie  d’une  délégation  de  signature
l’autorisant à signer tout acte, toute décision, tout courrier nécessaire à
la gestion des affaires de la Direction des affaires financières.

Les actes suivants relèvent de la compétence exclusive de la Directrice
de l’établissement :

 La signature de l’original des conventions ;
 Les engagements de convention ou de contrat ;
 Les actes liés aux responsabilités de la Personne Responsable des

Marchés ;
 Les courriers destinés aux autorités de tutelle et aux responsables

des collectivités territoriales ;
 Les engagements de dépenses de classe 2.

ARTICLE 3     :  

En cas d’absence ou d’empêchement  de  Monsieur Arnaud BIMIER,
Madame  Giovanna  MORGANTE,  Directrice  adjointe  en  charge  du
budget,  bénéficie  d’une  délégation  pour  signer  les  bordereaux  de
mandats et de recettes.

Par ailleurs,  en qualité de Directrice déléguée de l’EPHAD-USLD Les
Vignes, Madame Giovanna MORGANTE bénéficie d’une délégation de
signature  l’autorisant  à  signer  tous  les  actes,  décisions  et  courriers
nécessaires à la gestion courante de cet établissement.

ARTICLE 4     :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de  Monsieur Arnaud
BIMIER et  de  Madame  Giovanna  MORGANTE,  la  délégation  est
donnée  à Madame  Sana  BONNEHORGNE,  Adjoint  des  cadres
hospitaliers, pour signer les bordereaux de mandats et de recettes.

ARTICLE 5     :  

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de  Monsieur Arnaud
BIMIER,  de  Madame  Giovanna  MORGANTE et  de Madame  Sana
BONNEHORGNE,  la  délégation  est  donnée  à  Madame  Vasya
ASPARUHOVA,  Adjointe  des  cadres  hospitaliers,  pour  signer  les
bordereaux de mandats et de recettes.

ARTICLE 6     :   

Délégation de signature est donnée à Monsieur Kevin LAMULLE pour
procéder à l’émission des bordereaux de recettes liées à la facturation
du service « Gestion Admission des Patients ».
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ARTICLE 7     :  

En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Kevin LAMULLE,
délégation  est  donnée  à  Madame  Maëva  LALOUX,  Attachée
d’administration hospitalière et à Madame Laure GAILLARDET, Adjoint
des cadres hospitaliers, pour signer les bordereaux de recettes liées à la
facturation du service « Gestion Admission des Patients ».

ARTICLE 8     :  

Dans le cadre de la Loi n° 2011-803 du 5 juillet  2011, délégation est
donnée à Monsieur Kevin LAMULLE, en lieu et place de la Directrice
générale, cheffe d’établissement, ainsi qu’à Madame Maëva LALOUX et
à  Madame Laure  GAILLARDET pour  prononcer  toute  admission  de
toute nature en rapport avec ladite loi du 5 juillet  2011 relevant d’une
prise en charge psychiatrique et pour signer tout document administratif
s’y rapportant,  notamment en matière de décisions d’admission et  de
vérification  des  formalités  et  des  certificats  médicaux  afférents  à
l’admission.

ARTICLE 9     :  

Monsieur  Kevin  LAMULLE,  Madame  Maëva  LALOUX et  Madame
Laure  GAILLARDET,  sous  couvert  de  Monsieur  Aurélien  STIVAL,
Directeur adjoint référent du Pôle santé mentale, sont garants du Grand
Livre de la Loi – tenu au service des admissions – en liaison avec le
Chef de service de psychiatrie générale,  Monsieur  le Docteur Achour
KARAR  et  le  secrétariat  du  Chef  de  service  au  sein  de  l’unité  de
psychiatrie.

ARTICLE 10     :  

Monsieur Arnaud BIMIER peut se voir confier tout autre dossier à la
demande  du  directeur  selon  les  circonstances  du  fonctionnement  de
l’établissement.

ARTICLE 11     :   

Comme le dispose la règlementation en vigueur, la présente délégation
de  signature  est  assortie  d’une  obligation  de  rendre  compte  à  leur
hiérarchie  directe  et  auprès  de  la  Directrice  générale,  de  façon
périodique ou ponctuelle, de tout acte ou décision pris dans l’exercice de
cette délégation.

ARTICLE 12     :  

La présente décision prendra le cas échéant automatiquement fin, pour
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les seules dispositions se rapportant aux personnes concernées,  à la
date du départ de celles-ci de leurs fonctions.

Elle prendra automatiquement fin dans sa totalité en cas de nomination
d’un nouveau directeur d’établissement.  En ce cas,  la date de fin est
celle du procès-verbal d’installation de ce dernier.

ARTICLE 13     :  

La présente décision prend effet à compter du 7 septembre 2023.

ARTICLE 14     :  

La présente  décision  sera  communiquée  à  Monsieur  le  Président  du
Conseil  de  surveillance,  Madame  la  Trésorière  Principale  et  aux
intéressés.

Elle  fera  également  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs  de  la  Préfecture  et  d’un  affichage  au  sein  de
l’établissement. 

Fait à Villeneuve-Saint-Georges, le 7 septembre 2023,

Catherine VAUCONSANT

Directrice Générale



Etablissement Public de Santé
National de Fresnes

DECISION DU 11 SEPTEMBRE 2023

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

La Directrice de l'Etablissement Public de Santé National de Fresnes

VU    le code de la santé publique notamment dans ses articles L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143-35 ;
VU    la Ioi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé 
et aux territoires ;
VU le décret n°2005-921 du 2 août portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1ᵉ, 2ᵉ) de la Ioi n°86-33 du 9 janvier 1986 
modifiée portant disposition statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;
VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;
VU l’arrêté interministériel en date du 30 mars 2023 nommant Madame Sylvie PAUL, directrice de 
l’EPSNF à compter du 03 avril 2023 ;

DECIDE

Article 1er :     Délégation est donnée à Madame Michèle PAULY, directrice adjointe 
hospitalière, pour signer en lieu et place du directeur et du directeur adjoint, en leur absence
ou en cas d’empêchement :

- Tous actes liés à la fonction d'ordonnateur du budget 
- Tous actes liés à la fonction de gestion et de nomination des personnels, 
- Tous documents relatifs aux marchés,
- Tous actes liés à la gestion des affaires de l’établissement, autres que ceux énumérés à 
l'article L 6143-1 du code de la santé publique,

Article 2 : La présente décision sera notifiée pour information à :

- Monsieur le Président du Conseil d’administration
- Monsieur le Directeur de l’ARS IDF
- Monsieur l’agent comptable de l’EPSNF 
- Mesdames et Messieurs les cadres de direction
-  Aux personnes qu’elle vise expressément.
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratif. 

Fait à Fresnes, 11 Septembre 2023 

La directrice de l’EPSNF  
Mme Sylvie PAUL

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE NATIONAL DE FRESNES                                         
1 allée des thuyas 94832 Fresnes cedex   
Standard : 01 49 84 71 17                                                     
Fax : 01 43 50 93 91
www.epsnf.fr



Décisions de la directrice pouvant faire l’objet d’une délégation de signature
en vertu des dispositions du code pénitentiaire (R. 113-66 ; R. 234-1) et d’autres textes

I. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu des dispositions du code pénitentiaire  

Délégataires possibles :

Délégataires possibles :

2 : chef de service pénitentiaire : M.BONVOISIN
3 : directrice adjointe hospitalière : Mme PAULY
3 : attaché hospitalière : Mme LEMTAI
4 : capitaine pénitentiaire : M. DIGNAN
5 : majors et 1ers surveillants : Mme MAGNIER

      :  M. BELLATIG
     : M. LEVEQUE
     : M. LAURENT
      : M. DEREN

: M. BRASIER

FAIT A FRESNES 
LE 11 Septembre 2023

La Directrice de l’EPSNF 
Sylvie PAUL

1



Décisions concernées
Articles

Code
pénitentiaire

2 3 4 5

Visites de l’établissement

Autoriser les visites de l’établissement pénitentiaire
R. 113-66
+ D. 222-2

X X X

Opposer un refus à l’entrée des journalistes accompagnant les parlementaires visitant l’établissement et décider de mettre
fin à tout moment à leur visite pour des motifs de sécurité

R. 132-1 X X X

Déterminer la zone interdite à la prise de son et d’image par les journalistes accompagnant la visite des parlementaires pour
des motifs tenant au bon ordre et à la sécurité

R. 132-2 X X X

Vie en détention et PEP

Elaborer et adapter le règlement intérieur type
R. 112-22 

+ R. 112-23
X X

Elaborer le parcours d’exécution de la peine 
L. 211-5

X X X

Définir  des  modalités  de  prise  en  charge  individualisées et  prendre  les  décisions  de  placement  dans  des  régimes  de
détention différenciés

L. 211-4 
+ D. 211-36

X X X

Désigner et convoquer les membres de la CPU D.211-34 X X

Prendre les mesures d’affectation des personnes détenues en cellule 
R. 113-66

X X X X

Décider et donner audience en cas de recours gracieux requêtes ou plaintes des personnes détenues R. 314-1 X X X

S’opposer à la désignation d’un aidant pour des motifs tenant à la sécurité et au bon ordre R. 322-35 X X X

Autoriser les personnels masculins à accéder au quartier des femmes D. 211-2 X X X
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Mesures de contrôle et de sécurité

Donner  tous  renseignements  et  avis  nécessaires  au chef  d’escorte  lorsque la  personne détenue est  considérée comme
dangereuse ou devant être particulièrement surveillée

D. 215-5 X X

Autoriser l’utilisation des armes dans les locaux de détention pour une intervention précisément définie

Décider d’armer de générateurs d'aérosols incapacitants de catégorie D b)  les membres du personnel de direction, du corps
des chefs de services pénitentiaires et du corps de commandement, les majors ou premiers surveillants 

R. 227-6 X X

Faire appel aux FSI pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D. 221-2 X X X

Retirer à une personne détenue objets, substances, outils dangereux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une
agression ou une évasion 

R. 113-66
+ R. 221-4 X X X X

Retirer à une personne détenue objets et vêtements lui appartenant pour des raisons de sécurité
R. 113-66 

+ R. 332-44
X X X X

Décider que la personne détenue ne porte pas les vêtements qu’elle possède pour des raisons d’ordre, de sécurité ou de
propreté

R. 332-35 X X X

Retirer à une personne détenue matériels et appareillages médicaux pour des raisons d’ordre et de sécurité 
R. 113-66
R. 322-11

X X X X

Retenir un équipement informatique appartenant à une personne détenue R. 332-41 X X X

Interdire à une personne détenue de participer aux activités physiques et sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité R. 414-7 X X

Décider de procéder à la fouille des personnes détenues
R. 113-66
R. 225-1

X X X

Demander  au  procureur  de  la  République  une  investigation  corporelle  interne  par  un  médecin,  lorsqu’un  détenu  est
soupçonné d'avoir ingéré des substances ou des objets ou de les avoir dissimulés dans sa personne

R. 225-4 X X X

Décider de soumettre la personne détenue au port de moyens de contrainte 
R. 113-66
R. 226-1

X X X

Décider de soumettre la personne détenue au port de menottes ou à des entraves à l’occasion d’un transfert ou d’une
extraction 

R. 113-66
R. 226-1

X X X
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Discipline
R. 234-1

+

Elaborer le tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 234-8 X X

Placer un détenu à titre préventif en cellule disciplinaire ou en confinement en cellule individuelle ordinaire R. 234-19 X X X

Suspendre à titre préventif l’activité professionnelle des détenus R. 234-23 X X X

Engager des poursuites disciplinaires R. 234-14 X X

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 234-26 X X

Désigner les membres assesseurs de la commission de discipline R. 234-6 X X

Présider la commission de discipline R. 234-2 X X

Prononcer des sanctions disciplinaires R. 234-3 X X

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires
R. 234-32 à
R. 234-40 X X

Dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner une sanction disciplinaire R. 234-41 X X

Isolement

Placer provisoirement à l’isolement une personne détenue en cas d’urgence R. 213-22 X X X

Placer initialement une personne détenue à l’isolement et procéder au premier renouvellement de la mesure
R. 213-23
R. 213-27
R. 213-31

X X

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 213-21 X X X

Lever la mesure d’isolement
R. 213-29
R. 213-33

X X X

Proposer de prolonger la mesure d’isolement, et  transmettre la proposition à la DISP lorsque la décision relève de la
compétence de la DISP ou du ministre de la justice

R. 213-21
R. 213-27

X X
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Rédiger un rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement
R. 213-24
R. 213-25
R. 213-27

X X

Refuser de communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à porter atteinte à la sécurité
des personnes ou des établissements pénitentiaires

R. 213-21 X X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité organisée pour les détenus soumis au régime
de détention ordinaire

R. 213-18 X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité commune aux personnes placées sous le
régime de l’isolement

R. 213-18 X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer aux offices célébrés en détention R. 213-20 X X

Gestion du patrimoine des personnes détenues

Autoriser une personne détenue hospitalisée à détenir une somme d’argent provenant de la part disponible de son compte
nominatif

R. 322-12 X X

Refuser  de  prendre en  charge les  objets  ou  bijoux dont  sont  porteuses  les  personnes  détenues à  leur  entrée  dans  un
établissement pénitentiaire 

R. 332-38 X X

Autoriser la remise ou l’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, des objets et bijoux dont les personnes
détenues sont porteuses

R. 332-28 X X

Autoriser une personne détenue à envoyer à sa famille, des sommes figurant sur la part disponible de son compte nominatif R. 332-3 X X

Autoriser une personne détenue recevoir des subsides en argent de personnes non titulaires d’un permis permanent de visite R. 332-3 X X

Autoriser une personne condamnée à recevoir des subsides en vue d’une dépense justifiée par un intérêt particulier R. 332-3 X X

Fixer la somme qu’une  personne détenue placée en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement extérieur, d’un placement
sous surveillance électronique ou d’une permission de sortir, est autorisée à détenir

D. 424-4 X X

Autoriser une personne condamnée bénéficiant d’un aménagement de peine sous écrou à disposer de tout ou partie des
sommes constituant le pécule de libération

D. 424-3 X X

Autoriser une personne condamnée à opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte nominatif D. 332-17 X X
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Opérer  une  retenue  sur  la  part  disponible  du  compte  nominatif  des  personnes  détenues  en  réparation  de  dommages
matériels causés en détention

D. 332-18 X X

Décider de transmettre au régisseur des comptes nominatifs les sommes d’argent trouvées en possession irrégulière d’une
personne détenue

D. 332-19 X X

Achats

Refuser à une personne détenue de se procurer un récepteur radiophonique ou un téléviseur individuel R. 370-4 X X

Refuser à une personne détenue de se procurer un équipement informatique R. 332-41 X X

Refuser à une personne détenue de procéder à des achats en cantine 
Autoriser, à titre exceptionnel, l’acquisition par une personne détenue d’objets ne figurant pas sur la liste des objets fournis
en cantine

R. 332-33 X X

Fixer les prix pratiqués en cantine D. 332-34 X X

Relations avec les collaborateurs du service public pénitentiaire

Fixer les jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison R. 341-17 X X

Suspendre l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D. 341-20 X X

Instruire les demandes d’agrément en qualité de mandataire et les proposer à la DISP R. 313-6 X X

Suspendre provisoirement, en cas d’urgence, l’agrément d’un mandataire et proposer le retrait de l’agrément sur la base
d’un rapport adressé au DI

R. 313-8 X X

Suspendre l’habilitation d’un personnel hospitalier n’exerçant pas à temps plein en cas de manquements graves au CPP ou
au règlement intérieur

D. 115-17 X X X

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire d’un personnel hospitalier non titulaire d’une habilitation D. 115-18 X X X

Autoriser  l’accès  à  l’établissement  pénitentiaire  à  une  personne  intervenant  dans  le  cadre  d’actions  de  prévention  et
d’éducation pour la santé

D. 115-19 X X X

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à un personnel des structures spécialisées de soins intervenant dans le cadre
de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit licite ou illicite

D. 115-20 X X X
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Autoriser une personne extérieure à animer des activités pour les détenus D. 414-4 X X X

Organisation de l’assistance spirituelle

Déterminer les jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R. 352-7 X X

Désigner un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de cellule disciplinaire R. 352-8 X X

Autoriser une personne détenue à recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à la vie
spirituelle

R. 352-9 X X

Autoriser les ministres du culte extérieurs à célébrer des offices ou prêches D. 352-5 X X

Visites, correspondance, téléphone

Délivrer un permis de communiquer à un avocat dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de l’article R. 313-14 R. 313-14 X X

Délivrer, refuser, suspendre, retirer un permis de visite à une personne condamnée, y compris lorsque le visiteur est un
officier public ou ministériel ou un auxiliaire de justice autre qu’un avocat

R. 341-5 X X

Surseoir à faire droit à un permis de visite si des circonstances exceptionnelles obligent à en référer à l'autorité qui a délivré
le permis, ou si les personnes détenues sont matériellement empêchées, ou si, placées en cellule disciplinaire, elles ont
épuisé leur droit à un parloir hebdomadaire.

R. 341-3 X X

Décider que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation et informer le magistrat saisi du dossier de
la procédure pour les prévenus et la CAP pour les condamnés

R. 235-11
R. 341-13 X X X

Décider d’octroyer une visite en parloir familial ou en unité de vie familiale
R. 341-15
R. 341-16 

X X X

Retenir la correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 345-5 X X

Autoriser, refuser, suspendre, retirer l’accès aux dispositifs de téléphonie d’une personne détenue condamnée
R. 345-14 X X

Restreindre les horaires d’accès au téléphone d’une personne détenue 

L. 6
+ R. 345-14

(pour les
condamnés)

X X
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Entrée et sortie d’objets

Autoriser le dépôt à l’établissement pénitentiaire de publications écrites et audiovisuelles au profit d’une personne détenue R. 370-2 X X

Notifier à l’expéditeur ou à la personne détenue le caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un objet R. 332-42 X X

Autoriser une personne détenue à recevoir des objets par colis postal ou par dépôt à l’établissement pénitentiaire
R. 332-43 

X X

Autoriser l’entrée ou la sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D. 221-5 X X

Activités, enseignement consultations, vote

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale dans le
cadre de la formation professionnelle

R. 413-6 X X

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale  dans le
cadre de l’enseignement

R. 413-2 X X

Refuser à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans l’établissement D. 413-4 X X

Fixer les modalités des consultations des personnes détenues dans le règlement intérieur de l’établissement R. 411-6 X X

Signer toutes décisions et documents se rapportant aux attributions relatives à l'inscription sur les listes électorales et au
vote par correspondance des personnes détenues, définies par le code pénitentiaire et les articles R. 1 à R. 25 et R. 81 à R.
85 du code électoral.

R. 361-3 X X X
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Travail pénitentiaire

Classement / affectation

Décider  du  classement  ou  du  refus  de  classement  au  travail  d’une  personne  détenue  après  avis  de  la  commission
pluridisciplinaire unique

L. 412-5

R. 412-8
X X

Classer au travail une personne détenue transférée conformément à la décision de classement du chef de l'établissement
pénitentiaire de départ, sauf pour un motif lié au bon ordre et à la sécurité de l'établissement.

D. 412-13 X X

Décider du refus d’affectation d’une personne détenue sur un poste de travail

L. 412-6

R. 412-9
X X

Suspendre l'affectation de la personne détenue sur son poste de travail (tant au service général qu’en production).
L. 412-8

R. 412-15
X X

Statuer sur la demande de la personne détenue souhaitant suspendre son affectation sur son poste de travail et décider, le
cas échéant, d’un refus de suspension (tant au service général qu’en production). 

L. 412-8

R. 412-14
X X

Mettre fin à l’affectation de la personne détenue sur son poste de travail en cas de cessation de l’activité de production R. 412-17 X X

Contrat d’emploi pénitentiaire

Signer  un  contrat  d’emploi  pénitentiaire  avec  la  personne  détenue,  lorsque  le  donneur  d’ordre  est  l’administration
pénitentiaire 

L. 412-11
X X

Signer un avenant au contrat d’emploi pénitentiaire en vue de son renouvellement R. 412-24 X X

Suspendre  le  contrat  d’emploi  pénitentiaire  d’une  personne  détenue  lorsque  le  donneur  d’ordre  est  l’administration
pénitentiaire (service général) 

L. 412-15

R. 412-33
X X

Résilier  le  contrat  d’emploi  pénitentiaire  de  la  personne  détenue  lorsque  le  donneur  d’ordre  est  l’administration
pénitentiaire (service général)  , d’un commun accord avec la personne détenue par la signature d’un accord amiable

L. 412-16

R. 412-37
X X
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Résilier  le  contrat  d’emploi  pénitentiaire  de  la  personne  détenue  lorsque  le  donneur  d’ordre  est  l’administration
pénitentiaire (service général)  pour inaptitude ou insuffisance professionnelle, pour un motif économique ou tenant aux
besoins du service après convocation à un entretien préalable

R. 412-38
R. 412-39
R. 412-41

X X

Interventions dans le cadre de l’activité de travail

Solliciter l’intervention des services de l’inspection du travail pour l’application des règles d’hygiène et de sécurité aux
travaux effectués par les personnes détenues 

D. 412-71 X X

Adresser au service de l'inspection du travail, une réponse motivée précisant les mesures qui ont fait suite au rapport de
l’inspection du travail ainsi que celles qui seront prises, accompagnées d'un calendrier de réalisation

D. 412-71 X X

Obligations en matière de santé et de sécurité au travail des personnes détenues :
 Prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des personnes

détenues conformément à l'article L. 4121-1 du code du travail ;
 Veiller à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à l'amélioration

des situations existantes ;
 Evaluer les risques pour la santé et la sécurité des personnes détenues et élaborer un document unique d'évaluation

des risques professionnels en application de l'article R. 4121-1 du code du travail ;
 Mettre en œuvre les principes généraux de prévention énoncés à l'article L. 4121-2 du code du travail ;
 Mettre en place une organisation et des moyens immobiliers et mobiliers adaptés, selon les conditions prévues dans

le contrat d'implantation ;
 Aménager les lieux de travail de manière à ce que leur utilisation garantisse la sécurité des personnes détenues

conformément à l'article L. 4221-1 du code du travail ;
 Maintenir l'ensemble des installations en bon état de fonctionnement 

D. 412-72 X X

Informer le préfet de département lorsqu’une personne prévenue est affectée sur un poste de travail situé sur le domaine
affecté à l'établissement pénitentiaire et à ses abords immédiats, après autorisation du magistrat en charge du dossier

Autoriser une personne condamnée à être affectée sur un poste de travail situé sur le domaine affecté à l'établissement
pénitentiaire et à ses abords immédiats, en informer le préfet de département et l’autorité judiciaire en charge de son suivi 

D. 412-73 X X

 Administratif

Certifier conforme des copies de pièces et légaliser une signature D. 214-25 X X
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Mesures pré-sentencielles et post-sentencielles 

Modifier, avec l’accord préalable du JI, les horaires de présence au domicile ou dans les lieux d’assignation des personnes
placées sous ARSE, lorsqu’il s’agit de modifications favorables à la personne mise en examen ne touchant pas à l’équilibre
de la mesure de contrôle 

L. 632-1 
+ D. 632-5

X X

Modifier, avec l’autorisation préalable du JAP, les horaires d’entrée et de sortie des personnes bénéficiant d’une PS ou
admises au régime du placement à l'extérieur, de la semi-liberté ou de la DDSE, lorsqu’il s’agit de modifications favorables
ne touchant pas à l’équilibre de la mesure de contrôle

L. 424-1 X X

Saisir le JAP au fin de retrait de CRP en cas de mauvaise conduite d’une personne condamnée en détention L. 214-6 X X

Statuer sur les demandes de permission de sortie d’une personne condamnée majeure lorsqu'une première permission de
sortir a été accordée par le JAP en application de l'article 712-5 du CPP, sauf décision contraire de ce magistrat 

L. 424-5
+ D. 424-22

X X

Retirer une permission de sortir précédemment octroyée par le chef d’établissement ou son délégataire D. 424-24 X X

Procéder à la réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur ou décider la réintégration 
immédiate en cas d’urgence d’une personne condamnée bénéficiant d’une PS, d’un PE ou d’un PSE en cas d’inobservation 
des règles disciplinaires, de manquement à l’obligation de bonne conduite ou tout autre incident

   D. 424-6 X X

Donner un avis au JAP pour l’examen des RSP du condamné libre sur la partie de la condamnation subie en détention
provisoire et saisine du JAP aux fins de retrait de tout ou partie du bénéfice du crédit de réduction de peine, en cas de
mauvaise conduite du condamné pendant sa détention provisoire.

D. 214-21 X X

Gestion des greffes

Habiliter les agents du greffe pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions terroristes
(FIJAIT) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 706-25-8 CPP et
enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse du domicile déclaré par la personne libérée

L. 212-7
L. 512-3 X X

Habiliter  spécialement  des  agents  des  greffes  pour  accéder  au  fichier  judiciaire  national  automatisé  des  auteurs
d'infractions  sexuelles  ou violentes  (FIJAIS)  afin  de vérifier  que la  personne détenue a fait  l’objet  de  l’information
mentionnée à l’article 706-53-6 et enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse déclarée de la personne
libérée

   L. 212-8
L. 512-4

X X

11



Régie des comptes nominatifs

Autoriser le régisseur des comptes nominatifs à nommer un ou plusieurs mandataires suppléants, et à désigner d’autres
mandataires parmi le personnel de l’établissement 

R. 332-26 X X

Autoriser le prélèvement par le régisseur des comptes nominatifs de toute somme à la demande des personnes détenues
R. 332-28 X X

Ressources humaines

Déterminer les modalités d’organisation du service des agents
D. 221-6

X X

GENESIS

Désigner individuellement et habiliter spécialement les personnels pénitentiaires en charge du greffe, en charge de la régie
des comptes nominatifs, en charge de l'encadrement ; les personnels de surveillance ; les agents du SPIP ; les agents de la
PJJ ;  les agents de l’éducation nationale ;  les personnels  des groupements  privés  agissant  dans le cadre de la  gestion
déléguée ; les personnels des entreprises privées et les personnels de l’unité sanitaire pour accéder à GENESIS dans le
cadre de leurs missions

R. 240-5 X X

FAIT A FRESNES 
LE 11 Septembre 2023

La Directrice de l’EPSNF 
Sylvie PAUL

II. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu de l’article R. 124-4-1 du code de la justice pénale des mineurs   
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Délégataires possibles :
2 : chef de service pénitentiaire : M.BONVOISIN
3 : directrice adjointe hospitalière : Mme PAULY
3 : attaché hospitalière : Mme LEMTAI
4 : capitaine pénitentiaire : M. DIGNAN
5 : majors et 1ers surveillants : Mme MAGNIER

      :  M. BELLATIG
     : M. LEVEQUE
     : M. LAURENT
      : M. DEREN

: M. BRASIER

Décisions concernées
Articles

du CJPM
2 3 4 5

Compétences spécifiques liées à la prise en charge des mineurs

Placer en cellule la nuit, à titre exceptionnel, un mineur détenu avec un autre mineur détenu de son âge, soit pour motif
médical, soit en raison de sa personnalité

R. 124-2
 
X X X

Autoriser, à titre exceptionnel, la participation d’un mineur détenu âgé de 16 ans et plus aux activités organisées dans
l’établissement pénitentiaire avec des personnes détenues majeures, si l’intérêt du mineur le justifie

Art. 9 al. 2 de
l’annexe à

l’art. 
R. 124-3

X X

Prendre toute décision relative aux modalités de prise en charge d’un mineur, après consultation des services de la PJJ
Art. 10 al. 1

de l’annexe à
l’art. R. 124-3

X X

Décider de prendre, de renouveler, de refuser ou de lever une mesure de protection individuelle
Art. 13

de l’annexe à
l’art. R. 124-3 

X X

FAIT A FRESNES LE 11 SEPTEMBRE 2023
La Directrice de l’EPSNF 
Sylvie PAUL
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